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Finalisation des comptes 

et des CRA-CRF de l’année 

Seulement à compter du 1er septembre N+1 

2026  

 
1. Il faut d’abord clore son cahier de compta de l’année précédente : 

□ Se connecter sur RETKOOP  
□ Se rendre sur le cahier de comptabilité de l’année concernée. 

Attention : 
A compter du 1er septembre, ce cahier se trouve dans « les archives de la coop ». 

 

 
  

□  Cliquer sur le cahier de l’année concernée, en « ventilation assistée » ou « visualisation 
classique » (2025-2026) : 
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□ Un encart violet est présent en bas de page.  

 
Il y a alors deux situations : 

 

o Situation 1 : vous avez des messages comme ceux-ci : 

 

 
 

et 
 

 

 

 
Cela signifie que vous ne pourrez clore votre cahier que lorsque vous aurez résolu les différents 

problèmes indiqués : 

 « Il y a trop d’écritures non pointées » : vous devez vérifier avec les relevés bancaires que 
les opérations non pointées sont bien passées en banque. (cf. doc. joint « Aide Pointage »)  

 
 « La régie d’avance se monte actuellement à XXX€ » : il est obligatoire d’enregistrer les 

retours des Régies d’avance versées (cf. doc. joint « Aide retour régie avance ») 

 

 « L’arrêté de caisse ne correspond pas avec le solde 530 » : cela signifie que vous devez 
indiquer le détail des pièces et billets que vous gardez « en caisse » (= en vrai à l’école) en 
cliquant sur le bouton « L’arrêté de caisse ». ATTENTION : par précaution, nous vous 

déconseillons de conserver plus de 10-15€ en espèces. 
 

 « Des sommes apparaissent dans le c. 7410 (argent public). Clique sur le bouton 
« Détailler des subventions » pour donner plus de détails » : il vous faut compléter le 

tableau des subventions en cliquant sur « Détailler les subventions » (cf. doc. joint « Aide 

Enregistrement Subventions Collectivités »). 
 

 
 

2026 2025-2026 
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o Situation 2 : vous avez un message comme celui-ci : 

 

 
 
Dans ce cas, cliquer sur le bouton « Clôture de ce cahier de compta ». 

 

Mais ce n’est pas fini… voir page suivante… 
 

 

 

2025-2026 
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□ Votre CRF temporaire vous est présenté. 

 

 
 

2025-2026 

 

2026 

2025 

2025-2026 

2025-2026 
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En bas de page, il vous est indiqué les documents à nous faire parvenir : 

 

 
 

ATTENTION : à vérifier avant validation définitive :  

• Point 1 : la page Quitus engage la responsabilité des personnes (un enseignant qui n’a pas tenu 
les comptes + au moins un parent, non enseignant de l’école) qui la signent. 
 

• Point 2 : le montant sur le relevé bancaire doit être EXACTEMENT le même que celui indiqué ici.  
 

• Point 3 : si vous avez reçu des subventions des collectivités territoriales, la copie du ou des 
relevés bancaires sur lesquels apparaissent les virements SEPA suffira.  

Si vous n’avez pas reçu de subventions des collectivités territoriales, le point 3 n’apparaît pas. 
 

 

Une fois les vérifications et documents préparés, cliquer sur le bouton « clôture définitive de ce 

cahier de compta ». 

 
 

 
 
 
 

 

2025-2026 

2025-2026 
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2. Ensuite, il faut obligatoirement compléter le CRA, si cela n’a pas été fait en fin d’année 

scolaire précédente. Cela nous permet de savoir quels types de projets ont été financés par la 
coopérative scolaire, combien de temps vous y consacrez…  
Si cela a été fait avant, cliquer sur « Passer à la suite ».     

 

 
 

2025-2026 

2026 
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3. Vous arrivez enfin sur le CRF. 

 

 

 

 

2025-2026 

 

2026 

2025 
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En bas de page, un cadre vous redonne les informations à communiquer à l’OCCE 77 :  
 

 
 

Pour nous faire parvenir les documents demandés :  
- A privilégier : vous pouvez numériser et archiver les documents en une seule fois dans la 

2e colonne 
- Par mail à secretaire-comptable.occe77@occe.coop  

 

 
Enfin, imprimer le cahier de comptabilité de l’année, le CRA et le CRF,  

une fois que nous aurons validé votre CRF :  

vous recevrez un courriel vous en informant sur l’adresse mail de l’école. 
 

 
Si vous avez besoin d’aide, vous pouvez nous contacter :  

Mme Berthelot Catherine (secrétaire-comptable) : 01 64 71 90 98 / 07 50 68 03 60 

 
 

mailto:secretaire-comptable.occe77@occe.coop

